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L’échelle SAGE



France (métropole et outre mer):
- 11 Agences ou offices de l’eau
- 11 SDAGE 
- 202 SAGE dont 21 en Bretagne

Principe n° 1: approche 
Bassins-Versants



* arrêté préfectoral n°2007-1213 du 18 septembre 2007 
fixant le périmètre du SAGE.

LE TERRITOIRE 



Principe n°2: la gestion concertée

LA CLE est le 

PARLEMENT LOCAL DE 

L’EAU qui pilote le SAGE

LE PAYS DE MORLAIX 

porte administrativement 

le SAGE

LA GOUVERNANCE

14

8

4



Le président de la CLE Léon-Trégor est 
membre de l'ABE et VP du Sage Baie de 
Lannion. Il participe au comités 
stratégiques eau départemental: 
sécheresse, schéma départemental

UNE CONCERTATION ENTRE LES TERRITOIRES, LES 
STRUCTURES, LES PROJETS

Le Sage Léon-Trégor s'inscrit dans un 
inter sage , dans une APPCB, dans une 
association nationale l'ANEB et avec 
l'assemblée bretonne de l'eau. 

Il s'articule avec :
- Le Plan Breton de l’Eau ( 6 axes et 53 

mesures) 
- Le schéma de cohérence écologique 

régional intégré 
dans le SRADETT 

- Le Plan Eau de l'ETAT
(30/03/2022 53 mesures)



LA GENESE DU SAGE 

« GARANTIR L’ÉQUILIBRE DE LA GESTION DE LA RESSOURCE DU TERRITOIRE »



Principe n°3: la gestion intégrée 
de la ressource



ENJEUX

= 82 dispositions



Disposition 21 « Mieux connaître et gérer 
les rejets issus des serres »





14 usines de production
3 000 km de réseau

64 000 abonnés
7,3 millions de m3 prélevés / an

7,1 millions de m3 mis en distribution/an
5,3 millions de m3 vendus



Disposition 29:
« Mettre en place 

une stratégie de 
l’offre de carénage »



Plantation de haies, de talus, 
inventaire et préservation 
des zones humides….



© Morlaix Communauté et Haut Léon Communauté

Ganivelles, plage de Park an Iliz à l’ile Callot, 
Carantec, Juin 2022. 

Erosion du trait de côte en limite 
d’ouvrage au Moulin de la rive à 
Locquirec . 
Janvier 2023



Producteur et transporteur d’AEP
+ Actions bassin versants

Producteur, transporteur et distributeur d’AEP 
+ Actions bassin versants + EP urbaines 

Délégation intégrale 
des compétences eau

Transfert de la 
GEMA/exerce PI

Délégue la GEMA

Convention / Mutualisation

• Chef d’orchestre / Harmonisation à 
l’échelle bassin versant

• Mise en œuvre d’actions à forts enjeux
• Mutualisation (études et communication



FOCUS
sur un des opérateurs du SAGE Léon-Trégor



1) UNE REGIE DE L’EAU



Un choix de Territoire
UNE GESTION PUBLIQUE

• Réappropriation d’un bien commun pour une gestion patrimoniale 
(réseau/installation/investissement)

• Proximité avec les citoyens, les usagers, les abonnés, les clients

• Gestion intégrée de l’eau (petit et grand cycle) : une première en France !

• Transparence sur la tarification et maîtrise de son évolution

• Vision long terme intégrant les changements climatiques, la préservation de la 
ressource (quantité/qualité), la biodiversité, la transition énergétique

UNE STRUCTURE JURIDIQUE

• Une Régie à personnalité morale. Morlaix Communauté vote sa création le 26 juin 2023

• Un Conseil d’Administration composé de 16 élus communautaires et communaux

• Un Bureau Exécutif composé du Président, de 3 vices présidents et d’1 administrateur

• Une Commission d’Appels d’Offres

• Un Directeur Général de Droit Public

• Un Directeur opérationnel

• Des salariés de Droit Privé



Un choix de Territoire

Depuis le 1er janvier 2024 

• 113 agents

• 4 services d’exploitation:
- Biodiversité, agricole et bocage
- Exploitation eau potable, eaux usées, EP
- Qualité des masses d’eau, SPANC
- Bureau d’études techniques

• 1 service Gestion Relations Clientèle

• 1 Service Administratif et Financier 
(RH, commandes publiques, suivi des marchés et communication)

Un service joignable 7 sur 7 et 24h sur 24



2) QUELLES 

COMPETENCES ?



Regrouper les missions et les acteurs du Grand et du 
Petit cycle de l’eau

Les enjeux du cycle de l’eau dépassent le cadre 
strict des services, les sujets sont croisés.

Une  approche intégrée des sujets. 
Plus adaptée pour répondre aux enjeux du cycle de 
l’eau.

Actions 
agricoles

Réduction des 
pesticides

Qualité de la 
ressource

Maîtrise 
traitement 

EU et EP

Amélioration 
des rejets 

cours d’eau

Qualité des 
masses 
d’eau



3) QUEL PATRIMOINE ?



Alimentation en eau potable
• 12 usines de production
• 42 000 abonnés
• 1900 km de réseaux
• 33 réservoirs
• 12 périmètres de protection de captage
• 300 ha en propriété
• La quasi-totalité de la ressource est en pompage superficiel

Assainissement
• 21 STEU (dont 8 littorales)
• 32 000 abonnés
• 10 000 installations ANC
• 165 postes de relèvement
• 678 km de réseaux

Eaux Pluviales
• 107 ouvrages 

(régulation/infiltration)
• 553 km de réseaux
• 15 250 grilles et avaloirs

Valeur estimative du patrimoine : trois quart de milliards d’euros 



4) QUELS PROJETS ?



ENJEUX
• Enjeu 1: Disponibilité de la ressource
Les ressources existent mais elles ne sont pas toutes 
exploitables:

- Problème de quantité disponible
- Problèmes de qualité
- Sécurisation du territoire insuffisante  (interconnexions à développer)

• Enjeu 2: Investissement (250 à 300 millions d’euros):
- Dans les réseaux: Renouveler les canalisations, résorber les fuites (un milliard 

de litres par an)
- Moderniser des installations vieillissantes 

(usines de production, réservoirs, télérelève et stations 
d’épuration, postes de relèvement)

- Traitements spécifiques des eaux usées 
traitées

• Enjeu 3: Repenser l’usage de l’eau et les 
modes de consommation en lien avec la tarification



OBJECTIFS

ASSURER LA QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE
• Répondre aux enjeux de santé publique 
• Réduire et traiter les contaminations pesticides, 
bactériologiques, norovirus, micropolluants, physico-chimiques

LIMITER LES IMPACTS DES REJETS SUR LES MILIEUX
• Accompagnement agricole
• Remise aux normes des assainissements individuels et collectifs 
(particulièrement en zone littorale)
• Evaluation des impacts pluviaux

ASSURER LA QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES
• Retrouver un bon état écologique des différentes 
masses d’eau
• Hydromorphologie des cours d’eau, faune, flore
• Densifier le maillage bocager et sa valorisation
(plan de gestion)



ACTIONS



5) QUEL BUDGET?



• Budget de Fonctionnement : 27 millions d’€
• Budget d’investissement : 33 millions d’€
• Capital des emprunts en cours 33 millions d'euros



« La terre a soif. Et la soif est un appel. 
Le plus bouleversant, car le plus vital de tous les appels. 
L’eau met nos démocraties face à ses responsabilités. »

-Erik ORSENNA-



MERCI!

https://www.facebook.com/paysdemorlaixofficiel/

Pays de Morlaix

https://www.paysdemorlaix.com/

contact@paysdemorlaix.com

https://www.facebook.com/paysdemorlaixofficiel/
mailto:Myriam.launay@paysdemorlaix.com


ANNEXES






	Diapositive 1 L’organisation de la gestion de l’eau sur le territoire
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20 1) UNE REGIE DE L’EAU
	Diapositive 21 Un choix de Territoire
	Diapositive 22 Un choix de Territoire
	Diapositive 23 2) QUELLES COMPETENCES ?
	Diapositive 24
	Diapositive 25 3) QUEL PATRIMOINE ?
	Diapositive 26 Alimentation en eau potable
	Diapositive 27 4) QUELS PROJETS ?
	Diapositive 28 ENJEUX
	Diapositive 29 OBJECTIFS
	Diapositive 30 ACTIONS
	Diapositive 31 5) QUEL BUDGET?
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37

